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Faire une recherche dans le  

le cadastre Napoléonien (1808-1812) 

Le cadastre napoléonien ne concerne que trois cantons : l’Hôpital et Conflans (Albertville) entre 1808 et 
1812, Saint-Pierre-d’Albigny entre 1809 et 1811 et Aiguebelle entre 1809 et 1812. Pour les autres 
communes, il n’a été rédigé que des tableaux, des expertises et des minutes diverses, cotés par ordre 
alphabétique des communes, de L 1011 à L 1039.  

Le cadastre napoléonien ne contient aucunes mutations. En 1815, la Savoie redevient une partie du 
royaume Piémont-Sarde, ainsi aucun autre canton ne put être cadastré par la France. Le cadastre utilisé 
reste celui en vigueur avant la Révolution et l’Empire, la mappe sarde. 

 
Sur la page d’accueil de notre site internet, descendre au niveau des formulaires de recherche puis cliquer 

sur l’image.  
 
 
 
    
 
Cliquer sur le formulaire de recherche dédié au cadastre.  

 

 
 
 

 
 
 
Étape 1 : rechercher le numéro de parcelle dans le plan  

 
Saisir le nom de la commune dans le champ Lieux, cocher la case « Documents numérisés » puis cliquer sur 
Rechercher. 
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Rappel : cliquer sur l’intitulé « Cadastre napoléonien : plan cadastral… », qui se colorise en rouge. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1- Consulter le tableau 

d’assemblage. Ce plan général 

permettra de retrouver la section et 

le numéro de la feuille de la parcelle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Consulter ensuite la feuille 

concernée pour retrouver le 

numéro de la parcelle. 
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Étape 2 : rechercher une parcelle dans le tableau indicatif  
 
 

Revenir dans le formulaire de recherche et décocher « Documents numérisés ». 
 
 

Choisir ensuite le résultat ayant pour cote : L ... ainsi que l’indication 
matrice. 

 
 

Cliquer sur le chevron pour visualiser la cote : ces documents sont consultables sur place. 
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Le tableau indicatif liste les numéros de parcelles par ordre croissant avec les propriétaires 
correspondants. Les numéros des parcelles sont classés par ordre numérique et par section.  

 

 
Une fois le nom du propriétaire trouvé, il faudra passer dans la matrice des propriétés non bâties. 

 
 

Étape 3 : rechercher un propriétaire dans les matrices 

 

 

Noter la cote de la matrice non bâties. 
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La matrice récapitule les noms de propriétaires par ordre alphabétique. À la fin du deuxième volume, il 
existe une liste des propriétaires par ordre alphabétique.  

 

De la même manière que dans le 1er cadastre français, vous retrouverez le nom du propriétaire, la liste de 
toutes les parcelles lui appartenant, leur nature ainsi que leur superficie. 

 

 

 
 
 

 


